
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Paris, le 1er juillet 2021 

 

 

 

Déclaration conjointe 

 

 

 

Covéa et SCOR confirment que les traités de rétrocession Vie, prévus par le protocole 

d'accord transactionnel annoncé le 10 juin 2021, ont été mis en place. 

 

 
 
 

 
 


